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ENERGIES RENOUVELABLES

VU

- l’article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- la délibération de l’Assemblée départementale du 17 février 2006 relative aux «Energies
Renouvelables »,

- la délégation générale à la Commission permanente adoptée par délibération de l’Assemblée
départementale du 17 février 2006 item n° 20.1.1.

CONSIDERANT

- les demandes ci-dessous présentées au titre de ligne « Energies renouvelables », chapitre 204.
article 2042,

- l’enjeu n° 1 – Axe 1 «Améliorer l’environnement au service de la qualité de la vie » du Schéma de
développement départemental.

SYNTHESE DU CONTEXTE

37 dossiers sont présentés (voir en annexe la liste).

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E
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DECISION : La Commission permanente décide d’attribuer les subventions d’investissements d’un
montant global de 10 700 € en autorisation de programme pour le financement de capteurs solaires
(suivant le tableau joint en annexe) sur la ligne « Energies renouvelables », chapitre 204 article 2042.

Adopté à l'unanimité


